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ORDRE DU JOUR

Vote du réglement intérieur modifié

Critéres de sélections 3 déterminer pour le CAA

Vote indemnité du trésorier payeur M. FLEURY

Vote pour adhésion au contrat d‘assurance SOFAXIS pour le centre de gestion
Vote indemnité ISABELLE HOAREAU pour classe de mer juin 2017

Questions diverses



Syndicat Intercommunal Scolaire Voisenon - Montereau-sur-le-Jard

Comité Syndical du 30/10/2017- Compte-rendu de séance
Comité syndical réunit en salle de conseil Mairie de Voisenon
Début de séance : 19 h 30 
Syndicat Scolaire : 


Président : M. SAVINO



Vice Président : 

Elus titulaires :



Voisenon : M. SAVINO - J. LELOUP – K MACADOUX


Montereau-sur-le-Jard : 



Absent excusé :  

Elus suppléants : 



Voisenon :  J AGUIN – J AUPY


Montereau-sur-le-Jard : statutairement nommés 
Mr Christian HUS   Maire de Montereau sur le jard

Mme Marion De Paix de Cœur 1ere adjointe Mairie de Montereau sur le Jard



Absent excusé : 

Secrétaire du syndicat : Mme SUARES Jocelyne (absente) 
INVITES :
Mairie de Montereau sur le jard   


ECOLES : 

PARENTS D ELEVES :  

PERI-SCOLAIRE : 
                       Excusés :  
                                                   Secrétaire de séance :  Jacques LELOUP   
Mr Hus Maire de Montereau en préliminaire il fait remarquer au Président du Syndicat plusieurs anomalies à la fois dans la convocation et dans les libellés de celle-ci.
Il indique aussi la démission, adressée au président, des membres du syndicat représentant la commune de Montereau sur le jard et que le CGCT nomme d’office en remplacement le maire et son premier adjoint a titre intérimaire et ce jusqu’à l’élection au sein du conseil municipal des nouveaux représentants de la commune défaillante.
Il demande un fonctionnement de ce syndicat dans les règles et conforme à la règlementation.    

Il indique que cette convocation n’a pas été affichées dans les tableaux des mairies

Il regrette le manque d’informations sur les délibérations à prendre ni note de synthèse ni documents et que les membres du syndicat n’ont pas été convoqué en réunion préparatoire.

Que les documents ne présentent pas le texte de la délibération à voter.

Il demande simplement que le syndicat fonctionne correctement.

Il demande la liste des délégués titulaires et suppléants et rappel qu’un suppléant ne peut être désigné comme secrétaire de séance ni participer aux débats. 

Il rappelle l’ordre du jour les points suivants :
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Mr HUS rappelle que l’ordre du jour ne prévoie pas l’installation de nouveau bureau et l’élection du nouveau vice-président
Il informe que la nomination des représentants de Montereau fera l’objet d’une délibération du prochain conseil municipal.

Il informe du doute de la possibilité de délibérer compte tenu de l’absence des membres des anomalies et l’absence des représentants de la commune de Montereau sur le jard.

Madame De Paix de Cœur fait remarque l’absence sur l’ordre du jour de vote du compte rendu de la dernière réunion du syndicale et demande la communication de l’ensemble de ces documents ainsi que la justification de leurs affichage et communication.

Mr le Président informe de l’absence de la secrétaire pour maladie et qu’elle n’a pas réalisée les documents.

Mr LELOUP considère qu’il serait judicieux de reporter à quinzaine la réunion du syndicat compte tenu du manque de documents et de la non-conformité de la convocation adressée aux titulaires et participants au syndicat scolaire Voisenon Montereau sur le jard. 

Mr Hus rappel que le conseil n’est pas ouvert aux débats publics et que le Président doit déclarer ou suspendre la séance pour autoriser les discussions avec le public.
Il est proposé de reporter la séance au Lundi 20 novembre 2017 à 19 h 

La séance est levée à 19 h 45 
La séance de travail et de préparation peut débuter. 
Il est demandé la communication des adresses mails des nouveaux participants ainsi que la liste et mails des nouveaux élus des parents d’élèves.

· Modifs suite aux remarques de Montereau sur le jard  20171110
Réunion RPI VOISENON / MONTEREAU sur le Jard 20171030

